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Les trois étapes
d’un recouvrement
de créance réussi

Etape 1   - Quelques précautions préalables au recouvrement

Etape 2   - L’obtention d’un titre 

Etape 3   - L’exécution amiable, l’exécution forcée 
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Le constat

Le séquestre

Constatations purement 
matérielles, exclusives de 
tout avis sur les 
conséquences de fait ou de 
droit qui peuvent en 
résulter. Ces constatations 
font foi jusqu'à preuve 
contraire.
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Recouvrement 
amiable
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Créancier DébiteurCréance max. 10.000 €

Juge de Paix

Déclaration

verbale ou écrite

Ordonnance de paiement Ordonnance de refus

Non susceptible de recours
Signification au débiteur : 

ORDRE DE PAYER

Payer Contredit

15 jours 15 jours

Convocation par le greffe (8 jours)

Jugement

Si ni paiement ni contredit :

Ordonnance est rendue exécutoire (sur demande au greffe) par jugement par défaut (susceptible d’opposition)

Ordonnance de paiement

15.000 €

Notification

30 30

contradictoire
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La fameuse grosse…
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Saisie-Exécution
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PLACARDS
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Thinking out of the box…

■ Conditions générales efficaces

■ Ne pas confondre enseigne commerciale et dénomination

■ Les domiciliations

■ Localisation du dépôt / siège

■ Connaissance des comptes bancaires

■ Siège social au domicile du gérant

■ L’objet saisi n’appartient pas au défendeur

■ Les avoirs digitaux et autres cryptomonnaies

■ La faillite
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